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Chronique générale

Eléments du système politique

Ordre juridique

Droit pénal

Für Kontroversen sorgte der Protest des Walliser Hanfbauern Bernard Rappaz, der mit
einem rund hunderttägigen Hungerstreik einen Unterbruch seines Strafvollzugs
erzwingen wollte. Die Frage, ob ein bewusstloser sich im Hungerstreik befindender
Häftling zwangsernährt werden dürfe, beschäftigte Ethik- und Rechtsexperten, aber
auch die Konferenz der kantonalen Justiz- und Polizeidirektoren (KKJPD). Auch der
Entscheid von Regierungsrätin Kalbermatten (VS, sp), die Haftstrafe aufgrund der
Weigerung der Ärzte im Berner Inselspital, Rappaz unter Zwangsernährung zu stellen, in
einen Hausarrest umzuwandeln, warf hohe Wellen. Das Bundesgericht wies Rappaz‘
Gesuch auf Haftunterbruch am 26. August 2010 schliesslich zurück und leitete aus der
polizeilichen Generalklausel eine Billigung der Zwangsernährung als letztes legitimes
Mittel zum Schutz von Leib und Leben ab. In der Urteilsbegründung wandte sich das
Gericht auch gegen ethische Bedenken von Ärzten. Mehrere Bundesrichter forderten
das Parlament daraufhin auf, eine einheitliche gesetzliche Grundlage für den Umgang
mit Zwangsernährung zu schaffen. Nachdem Rappaz wieder in Haft genommen wurde,
trat er erneut in den Hungerstreik. Im November weigerten sich die Ärzte des Genfer
Unispitals jedoch, eine Zwangsernährung einzuleiten. Der Walliser Grosse Rat lehnte ein
Gnadengesuch Rappaz‘ ab und das Bundesgericht verweigerte ein drittes Mal einen
Antrag auf Haftunterbuch. Der Europäische Menschenrechtsgerichtshof (EGMR), der
den Fall auf Antrag des Hanfbauern untersuchen will, forderte ein Ende des
Hungerstreiks. Dieser Forderung kam der Walliser am 24. Dezember 2010 nach. Gleich
zwei CVP-Bundesparlamentarier aus dem Kanton Wallis reagierten im Berichtsjahr auf
den Vorfall. Roberto Schmidt reichte eine Motion ein und Viola Amherd verfasste eine
parlamentarische Initiative. Beide Vorstösse fordern eine einheitliche Regelung im
Umgang mit Zwangsernährung. 1

PROCÉDURE JUDICIAIRE
DATE: 24.12.2010
MARC BÜHLMANN

Elections

Elections des gouvernements cantonaux

Bei den Staatsratswahlen im Kanton Wallis traten Jean-Michel Cina (cvp) und Claude
Roch (fdp) erneut an. Jean-René Fournier (cvp) und Jean-Jacques Rey-Bellet (cvp)
traten zurück. Die neuen Kandidaten der CVP waren Jacques Melly und Maurice Tornay.
In der internen Nominierung hatten sich diese zum konservativen Lager gehörenden
Kandidaten gegen den nationalen CVP-Präsidenten Christophe Darbellay und gegen
Marie-Françoise Perruchoud-Massy durchgesetzt. Thomas Burgener (sp) trat ebenfalls
nicht mehr an. Für die SP kandidierte neu Esther Waeber Kalbermatten, für die sich die
Chance bot, als erste Frau in die Walliser Regierung einzuziehen. CVP, FDP und SP
strebten keine Sitzgewinne an, sondern beschränkten sich darauf, ihre Sitze zu
verteidigen und betrieben damit einen freiwilligen Proporz. Als Herausforderer der
grossen Parteien traten Christlichsoziale, SVP und Grüne an. Die Oberwalliser
Christlichsozialen nominierten Graziella Walker, die SVP (die erstmals zu einer
Staatsratswahl antrat) Franz Ruppen und die Grünen Marylène Volpi Fournier. Als
unabhängiger Kandidat trat Eric Felley, ein Journalist, an. Das Ziel seiner Kandidatur
bestand vor allem darin, einen zweiten Wahlgang zu bewirken, in dem dann
möglicherweise andere CVP-Kandidaten als die Nominierten zum Zug kommen könnten.
Das Walliser Wahlrecht erlaubt neue Kandidaturen für einen zweiten Wahlgang. Im
ersten Wahlgang erreichte niemand das absolute Mehr. Am meisten Stimmen erhielt
Jean-Michel Cina (cvp) vor seinen Parteikollegen Tornay und Melly. Cina erreichte einen
Stimmenanteil von rund 40%, ein für einen Walliser CVP-Kandidaten schlechtes
Resultat. Auf die drei CVP-Kandidaten folgten Claude Roch (fdp) und Esther Waeber
Kalbermatten (sp). An sechster Stelle lag Franz Ruppen (svp), der im Oberwallis gut
abschnitt. Einen Achtungserfolg erzielten Marylène Volpi Fournier und Graziella Walker.
Beide übertrafen die Wähleranteile ihrer Parteien deutlich. Sie lagen aber ca. 10'000
Stimmen hinter Waeber Kalbermatten (sp) zurück. Eric Felley erreichte das für einen
zweiten Wahlgang benötigte Quorum von 8% der Stimmen. Es kam jedoch zu keinem
zweiten Wahlgang, weil es keine dissidenten CVP-Kandidaten gab, die gemeinsam mit
Felley antreten wollten. Zudem verzichteten Ruppen (svp), Walker (csp) und Volpi
Fournier (gp) auf einen zweiten Wahlgang. Damit wurden Cina, Tornay und Melly (alle

ÉLECTIONS
DATE: 01.03.2009
SABINE HOHL
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cvp), Roch (fdp) und Waeber Kalbermatten (sp) in stiller Wahl gewählt. Esther Waeber
Kalbermatten zog als erste Frau in die Walliser Regierung ein. 2

Ein Ereignis, das die Gesamterneuerungswahlen für den Walliser Staatsrat mit
beeinflusste, hatte bereits 2012 seinen Anfang genommen. Der damalige
Polizeikommandant und aussichtsreiche Kandidat der FDP, Christian Varone, war in der
Türkei des versuchten Diebstahls und Schmuggels von antiken Kulturgütern angeklagt
worden. Er hatte zugegeben, einen Stein von einer Kulturstätte als Souvenir nach Hause
genommen zu haben, wäre sich aber der Bedeutung nicht bewusst gewesen. Die
Walliser FDP hielt trotz der vehementen Warnungen von alt Bundesrat Pascal
Couchepin an ihrem Kandidaten fest, obwohl das Gerichtsverfahren in der Türkei zuerst
auf Ende Februar angesetzt war, die Wahlen aber bereits Anfang März stattfanden. Die
„Stein-Affäre“ wurde im Walliser Wahlkampf abgesehen von ein paar ironischen
Seitenhieben praktisch nicht bemüht. Die Geschichte wurde aber vor allem von den
ausserkantonalen Medien dankbar aufgenommen. Das zweite beherrschende Thema
des Wahlkampfes war die Kandidatur von SVP-Nationalrat Oskar Freysinger.
Pikanterweise stammen Fresyinger wie Varone aus Savièse. Weil laut kantonaler
Verfassung nur ein Staatsrat pro Wahlkreis gewählt werden kann, wurde die Bewerbung
Freysingers von den Medien zu einem Duell Varone vs. Freysinger hochstilisiert. Dieses
versprach zusätzlich Spannung, weil beide Kandidierenden mit ihrer
rechtskonservativen, auf Sicherheit, Recht und Ordnung bedachten Politik ähnliche
Wählerschichten ansprachen. Der auf nationaler Ebene als pointiert wahrgenommene
Freysinger trat zudem im kantonalen Wahlkampf überaus konziliant auf. Ob dieser
medial stark bearbeiteten Ausgangslage ging der eigentliche Wahlkampf fast unter. Weil
vier der fünf Bisherigen – Jean-Michel Cina, Jacques Melly und Maurice Tornay von der
CVP und Esther Waeber-Kalbermatten von der SP – wieder antraten, wurde allgemein
erwartet, dass es bei der bisherigen Zusammensetzung (3 CVP, 1 FDP, 1 SP) bleiben
würde. Einzig Claude Roch (fdp) war zurückgetreten. Diesen Sitz sollte Varone
verteidigen. Neben den vier Bisherigen, Varone und Freysinger wurde Christoph Clivaz
von den Grünen ins Rennen geschickt, dem aber – auch weil er ebenfalls im Bezirk
Sitten antrat – kaum Chancen eingeräumt wurden. Die drei CVP-Kandidierenden fielen
mit einer eigentlichen Ochsentour mit zahlreichen Wahlveranstaltungen auf. Dies trotz
der für sie relativ sicheren Ausgangslage, weil anders als noch 2009 die
Christlichsozialen aus dem Oberwallis (die so genannten „Gelben“) keinen
Herausforderer stellten, sondern mit den „Schwarzen“ der CVP einen Schulterschluss
vollzogen hatten. Die CVP und die SP betonten die bisherige gute Zusammenarbeit und
setzten beide auf Varone. Bei der SP war dies durchaus mit Hintergedanken verbunden,
da bei einem möglichen zweiten Wahlgang ihr Oberwalliser Sitz von einem neuen FDP-
Kandidierenden angegriffen werden könnte, sollte Varone gegen Freysinger nicht
punkten. Sachpolitik spielte im Wahlkampf eine eher untergeordnete Rolle, obwohl die
Umsetzung der Zweitwohnungsinitiative und die anstehende Revision des
Raumplanungsgesetzes, die zudem zeitgleich mit den Walliser Wahlen an die Urne kam,
insbesondere für den Kanton Wallis starke Auswirkungen hatten. Zu reden gab dafür die
Veröffentlichung eines Videos, auf dem der Einsatz der Walliser Polizei nach einem
tragischen Verkehrsunfall mit einem belgischen Reisecar zu sehen war. Angeblich war
das Video ins Internet gestellt worden, um die Kritik der belgischen Eltern am zu
langsamen Polizeieinsatz zu entkräften. Die Veröffentlichung geschah allerdings ohne
das Wissen der Polizeidirektorin Waeber-Kalbermatten und wurde in den Medien als
Werbung für den Polizeikommandanten – Christian Varone – verstanden. Für Kritik
insbesondere bei der CVP und der FDP sorgte die Ankündigung Freysingers, bei einer
allfälligen Wahl das Nationalratsmandat weiterhin ausüben zu wollen.

Der erste Wahlgang brachte ein eigentliches Erdbeben. Nicht die drei Bisherigen der
CVP, sondern der Herausforderer der SVP, Oskar Freysinger, erzielte die meisten
Stimmen. Mit 53'178 Zählern distanzierte er den ebenfalls neu angetretenen Christian
Varone (32'422 Stimmen) um über 20'000 Stimmen. Dies kam einer veritablen Ohrfeige
für die FDP gleich. Jean-Michel Cina (50'256 Stimmen), Jacques Melly (47'589 Stimmen)
und Maurice Tornay (46'728 Stimmen) blieben zudem nur die Ränge zwei bis vier. Esther
Waeber-Kalbermatten folgte mit 35'491 Stimmen auf dem fünften Rang. Abgeschlagen
war Christophe Clivaz, der 15'856 Stimmen erhielt. Dass Varone in Savièse doppelt so
viele Stimmen holte wie Freysinger war ein schwacher Trost für die FDP. Bei einer wohl
auch aufgrund der gleichzeitig stattfindenden Abstimmung zur Revision des
Raumplanungsgesetz sehr hohen Wahlbeteiligung von 68,1% (2009: 54,6%) erreichte
allerdings keiner der Kandidierenden das absolute Mehr (67'870 Stimmen). Der Erfolg
von Freysinger und die Niederlage von Varone wurden in einigen Medien als Folge der
Stein-Affäre interpretiert. Im Kanton Wallis selber wurde hingegen eher vermutet, dass
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Freysinger als eigentlicher „Politstar“ mehr Wahlberechtigte von sich überzeugen
konnte als alle anderen Kandidierenden. Das Resultat wurde denn auch als Zeichen
eines Protestes gegen verkrustete Strukturen gewertet. Die CVP begründete ihr
unerwartet schwaches Abschneiden mit der gleichzeitigen Abstimmung zur
Raumplanungsrevision und der entsprechenden Ja-Parole der nationalen CVP. 

Noch am Montag nach den Wahlen gab Varone bekannt, nicht für einen zweiten Umgang
zur Verfügung zu stehen. Ebenso zog sich Christoph Clivaz (gp) zurück. Die FDP
nominierte mit ihrem Kantonalpräsidenten Léonard Bender einen Ersatzkandidaten und
sorgte damit dafür, dass ein zweiter Wahlgang angesetzt werden musste. Bender trat im
Wahlkreis Martigny an und bedrohte damit keinen der restlichen fünf Kandidierenden
direkt. Ein Aufruf für die Abwahl eines CVP-Kandidierenden, um eine neue Walliser
Zauberformel und eine adäquatere Vertretung der Parteien in der Regierung
einzuläuten, fruchtete trotz ganzseitigem Inserat im Blick nichts: Der zweite Umgang
wurde zwei Wochen nach dem ersten nicht nur zu einem Triumph für Oskar Freysinger,
sondern besiegelte auch die Verdrängung der FDP aus dem Walliser Staatsrat nach 76
Jahren Regierungsbeteiligung. Bei einer erneut hohen Stimmbeteiligung von 64,8%
setzte sich Freysinger mit 56'913 Stimmen erneut deutlich an die Spitze. Erstmals zog
die SVP damit in die Walliser Regierung ein. Überraschend auf Platz zwei folgte Esther
Waeber-Kalbermatten mit 48'602 Stimmen. Das CVP-Trio mit Jean-Michel Cina (46'469
Stimmen), Jacques Melly (42'862 Stimmen) und Maurice Tornay (41'792 Stimmen) lag
deutlich vor Léonard Bender, der für die FDP 29'874 Stimmen holte. Freysingers
Doppelmandat stiess nach den Wahlen weiterhin auf Kritik und es wurde erwartet, dass
der neu gewählte Regierungsrat mit einer starken Opposition im Parlament rechnen
muss. Der neu gekürte SVP-Staatsrat konnte zudem nicht das von ihm gewünschte
Departement für Sicherheit übernehmen (es verblieb bei Waeber-Kalbermatten)
sondern musste mit dem Departement für Erziehung Vorlieb nehmen, wo einige
einschneidende Reformen anstanden. Kurz nach den Wahlen wurde das Urteil aus der
Türkei gegen Varone publik. Varone war wegen versuchten Diebstahls von Kulturgut zu
einem Jahr und 15 Tagen Gefängnis unter Aufschub verurteilt worden. Das Urteil hatte
somit keine strafrechtlichen Folgen und Varone wurde wieder als Polizeikommandant
eingesetzt. 3

Les ministres sortants Esther Waeber-Kalbermatten (ps), Jacques Melly (pdc) et Oskar
Freysinger (udc) briguent un siège au sein de l'exécutif cantonal valaisan pour la
législature 2017-2021. Les PDC Maurice Tornay et Jean-Michel Cina ne se représentent
plus. Alors que le Parti socialiste romand souhaitait proposer une liste ouverte avec, aux
côtés d'Esther Waeber-Kalbermatten, Stéphane Rossini et peut-être d'autres forces de
gauche, dans le Haut-Valais, seule la candidature de la haut-valaisanne était voulue. Une
liste ouverte, selon le parti du Haut, diviserait les forces et mettrait en péril le siège
socialiste et haut-valaisan. De plus, Stéphane Rossini avait ouvertement critiqué le bilan
de sa partenaire de parti. Dans l'autre partie du canton, la candidature de Stéphane
Rossini est estimée de grande valeur et nécessaire puisque 85% de l'électorat socialiste
s'y trouve. Au final, ce sera l'option romande qui primera et le candidat du Centre
Gauche PCS Jean-Michel Bonvin figurera sur la même liste. Le PLR avance Claude
Pottier et Frédéric Favre, novice en politique et qui a adhéré au parti moins de six mois
avant sa candidature. Les Verts lancent pour la quatrième fois un candidat dans la
course, ce sera Thierry Largey. Chez les démocrates-chrétiens, il y a un triple ticket
avec Christophe Darbellay, Jacques Melly et le conseiller national haut-valaisan Roberto
Schmidt. Le mouvement Rassemblement Citoyen Valais (RCV), créé sur les réseaux
sociaux en 2014, propose le porte-parole de la police valaisanne Jean-Marie Bornet.
Après le refus du PLR de constituer une liste commune, l'UDC présente avec Oskar
Freysinger la candidate haut-valaisanne Sigrid Fischer-Willa. Sur leur liste «Ensemble à
droite», s'ajoute l'ancien président du Grand Conseil, le PDC Nicolas Voide. Il souhaite
que la population puisse choisir un candidat représentant l'aile conservatrice du parti,
plutôt que d'avoir seulement le choix entre des personnalités démocrates-chrétiennes
plus centristes. Son président de parti n'était pas au courant et plusieurs personnes ont
demandé l'exclusion du parti. L'alliance de droite est en faveur d'une préférence à
l'emploi des résidents valaisans, pour la création d'un centre nordique de sports de
neige à Conches et la mise en place de commissions citoyennes notamment. D'après
l'art. 52 al. 9 Cst valaisanne, une seule élue ou élu peut siéger par district au
gouvernement cantonal. Ainsi, Nicolas Voide défie Christophe Darbellay sur le district
de Martigny, Stéphane Rossini, Frédéric Favre et Jean-Marie Bornet sont adversaires
sur le district de Conthey. Sigrid Fischer-Willa concourt contre Esther Waeber-
Kalbermatten dans le district de Brigue. Finalement, Oskar Freysinger, Jean-Michel
Bonvin et Thierry Largey sont en compétition sur le district de Sion. Avec 10 candidats

ÉLECTIONS
DATE: 05.03.2017
DIANE PORCELLANA
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sur 13 venant du Bas-Valais et une démographie haut-valaisanne en baisse, le second
siège haut-valaisan est en danger. Avec la perte de quatre sièges haut-valaisans au
Grand Conseil, il est attendu des germanophones une forte mobilisation en faveur des
candidates et candidats haut-valaisans.
La société civile s'est impliquée dans la campagne. Plus de 1'000 personnes se sont
rassemblées pour exprimer leur mécontentement par rapport à Oskar Freysinger suite à
un appel d'un enseignant de Monthey en réaction à une affiche UDC. En parallèle, une
campagne de financement participative, «Coupons-lui la queue», qui deviendra
«Coupons-lui la voie», a pu récolter suffisamment d'argent pour envoyer un tout-
ménage afin de barrer la route à Oskar Freysinger. Les raisons invoquées à cette action
sont liées à la gestion de son département et aux nombreuses affaires qui ont fait
scandales durant la législature. En raison de la règle du district, le tout-ménage
recommande d'élire Thierry Largey et Jean-Michel Bonvin. En début de campagne,
Christophe Darbellay a tout de suite tenté d'étouffer l'affaire révélée par la presse
alémanique relative à la naissance de son quatrième enfant hors mariage. Il affrontait
particulièrement Oskar Freysinger et focalisa son énergie pour assurer du soutien en
raison de la participation de son ennemi politique de longue date Nicolas Voide à la
course à l'exécutif cantonal. Chez les socialistes, Esther Waeber-Kalbermatten et
Stéphane Rossini ont plutôt joué le coude-à-coude que le côte-à-côte. Esther Waeber-
Kalbermatten sera fortement critiquée par le Réseau santé Valais pour sa gestion du
Service de la santé. L'ancienne conseillère fédérale socialiste Micheline Calmy-Rey a
exprimé son soutien à Stéphane Rossini. Claude Pottier commettra l'erreur d'émettre
l'éventualité d'une alliance avec la liste du Parti agrarien au second tour, ce qui a eu
pour conséquence de froisser un peu son parti. En somme, l'attention médiatique s'est
plutôt focalisée sur les erreurs et scandales des différentes personnalités et sur leurs
querelles. Les autres candidatures ont été passées sous silence et il y a eu peu de
débats sur les questions de fond. 

Avec une participation de 58.1% et une majorité absolue de 60'793 suffrages, personne
n'est élu au premier tour. Les trois candidats de la liste PDC arrivent en tête,
Christophe Darbellay avec 51'160 voix, Jacques Melly avec 50'518 voix et Roberto
Schmidt avec 49'964 voix. Viennent ensuite les socialistes Esther Waeber-Kalbermatten
avec un score de 34'120 voix et Stéphane Rossini, 32'788 suffrages. En sixième position
arrive Oskar Freysinger avec 30'857 voix, il est suivi par Nicolas Voide, 26'305 voix.
Jean-Michel Bonvin obtient 22'763 voix, Frédéric Favre 22'731 suffrages, Sigrid Fischer-
Willa 20'185 voix, Thierry Largey 17'890, Jean-Marie Bornet 17'389 et, finalement, Claude
Pottier 16'798 voix. Ainsi, Oskar Freysinger aurait perdu, comparé à 2013, 32% de son
électorat.

Au vu des résultats, le PS relance Esther Waeber-Kalbermatten et Stéphane Rossini
pour le second tour. Ils seront en compagnie des trois colistiers PDC, d'Oskar
Freysinger et de Frédéric Favre. Les Verts jettent l'éponge en raison du score et à la
demande des autres partis politiques pour éviter un éparpillement des voix. Ne
donnant aucune recommandation, ils souhaitent cependant la non réélection d'Oskar
Freysinger. En raison de l'art. 52 al. 2 Cst valaisanne, Christophe Darbellay, étant le seul
candidat pour les districts de Martigny, Entremont, St-Maurice et Monthey, est élu en
obtenant une seule voix. La campagne du second tour a été courte, deux semaines
séparent les deux scrutins. Un second appel anti Oskar Freysinger, «Appel du 19 mars:
pour un Valais équilibré et apaisé», a été lancé sur les réseaux sociaux et demande de
soutenir les trois PDC, le PLR et la socialiste haut-valaisanne. Le mouvement
«Coupons-lui la voie» appelle à voter cette fois pour les deux socialistes, le PLR et à
ajouter deux PDC afin d'écarter Oskar Freysinger. Attaqué, Oskar Freysinger a tenté de
séduire l'électorat germanophone en mettant en avant ses racines haut-valaisannes.
Les jaunes (CSP), les noirs (CVP) et l'UDC du Haut-Valais recommandent Esther Waeber-
Kalbermatten afin de conserver le second siège haut-valaisan. 
Lors d'un tour de table, la population a eu l'occasion de poser directement des
questions à la candidate et aux candidats. Les trois candidats PDC, avec plus de 15'000
voix d'avance sur la quatrième candidate au premier tour, sont intouchables. Le PS
aurait des chances de placer deux membres au gouvernement cantonal. Esther
Waeber-Kalbermatten peut compter sur le Haut-Valais pour le maintien des deux sièges
socialistes et sur le mouvement de femmes hors partis qui s'est mobilisé dans le Valais
romand. Stéphane Rossini comptabilise plus de 10'000 voix d'avance sur Frédéric Favre
et avec les actions anti Oskar Freysinger, il y a peu de chances qu'il se fasse devancer
par le candidat agrarien. Toutefois, la droite ne veut pas d'un gouvernement de gauche,
à savoir deux socialistes aux côtés de Roberto Schmidt. Pour maintenir la droite au
gouvernement  sans Oskar Freysinger, il faudrait que le PLR réussisse à devancer
Stéphane Rossini ainsi que l'UDC. Il pourrait bénéficier du soutien du Haut-Valais qui
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l'appuierait pour protéger sa représentante régionale. 

Avec une participation de 61.3%,  dans le nouveau Conseil d'Etat siègent Roberto
Schmidt (59'616 voix), Jacques Melly (57'582 voix), Christophe Darbellay (54'338 voix),
Esther Waeber-Kalbermatten (53'990 suffrages) et Frédéric Favre (44'644 suffrages).
Oskar Freysinger, avec 42'520 voix, est évincé du gouvernement cantonal et Stéphane
Rossini arrive en dernière position avec 40'429 voix. C'est la première fois qu'un
candidat libéral-radical obtient plus de 20% de suffrages du Haut-Valais. Les jaunes et
les noirs ont protégé Esther Waeber-Kalbermatten, mais ont également largement voté
pour le candidat PLR. Ainsi, le Haut-Valais maintient ses deux sièges et le siège UDC
passe en mains des PLR. Frédéric Favre, en charge des institutions, s'attaque à la règle
constitutionnelle «un membre du Conseil d'Etat par district» avant la révision de la
Constitution cantonale. Il a proposé au Grand Conseil de la supprimer. 

Suite à des constats de fraudes électorales, les communes de Brigue, Viège et Naters
ont déposé plainte après le second tour auprès du Ministère public valaisan. Plusieurs
citoyennes et citoyens n'ont pas reçu leur matériel de vote, bien que leur voix ait été
comptabilisée. La commune de Brigue avait constaté des fraudes lors du premier tour,
mais n’en avait pas informé les autorités puisqu’elles ne concernaient que peu de cas.
L'élection du pouvoir législatif aurait également été touchée par ces problèmes. Une
enquête pénale a donc été ouverte. L'UDC du Valais romand a également fait recours
contre le second tour de l'élection du Conseil d'Etat. Il a déposé une motion d'ordre
auprès du Grand conseil, lors de la séance constitutive du 27 mars, pour ajourner
l'assermentation du nouveau collège gouvernemental en raison des soupçons de
fraudes. Celle-ci fut balayée par 105 voix contre 23. Le parlement cantonal a refusé
d'émettre une réserve pour l’élection de l’exécutif et le Conseil d'Etat a pu alors prêter
serment. Le soir même, l'UDC a déposé un second recours, dans lequel il accuse un
démocrate-chrétien albanophone de Naters. Suite au préavis négatif de la Commission
de justice du Grand conseil, l'UDC Valais romand l'a retiré. Toutefois, suite à la
validation de l’élection par le Grand conseil, il décide de la contester en soumettant un
recours au Tribunal fédéral. Il le retirera quelques mois plus tard, voyant les chances
qu’il aboutisse faibles. Dans le cadre de l'enquête relative aux plaintes communales, un
Suisse, membre de l'UDC haut-valaisanne a été arrêté. Le PLR et les Jeunes socialistes
ont dès lors, dans la presse, exigé que l'UDC Valais romand présente ses excuses à la
communauté albanophone. Les jaunes ont demandé un recomptage des voix pour le
district de Brigue suite à cette découverte de l'enquête. Ils demandent, en outre, que la
répartition des sièges au sein du législatif après le recomptage des voix soit examinée et
que des mesures soient prises en fonction des résultats. Puisque l'élection du Grand
Conseil a été validée, il ne peut y avoir une modification de la répartition des sièges. La
Commission de justice du Grand Conseil attend le résultat de l'enquête pénale sur la
fraude électorale avant de statuer sur la question du recomptage des voix dans le Haut-
Valais. 4

Le 7 mars 2021, la population valaisanne renouvelait ses autorités, autant au niveau du
législatif que de l'exécutif. Élue en 2009 et première femme à siéger au Conseil d'État
valaisan, la ministre socialiste Esther Waeber-Kalbermatten, qui avait victorieusement
défendu son siège face à la candidature de son camarade de parti Stéphane Rossini lors
des élections précédentes, ne se représentait pas. Dès lors, la possibilité de revenir à
un collège composé uniquement d'hommes attisait l'inquiétude d'une partie de
l'électorat. Cette éventualité prenait de l'épaisseur avec la candidature du saviésan
Mathias Reynard (ps) pour succéder à la haut-valaisanne. Celui-ci était l'option
privilégiée des socialistes valaisans pour conserver leur siège, de par son charisme et
son expérience politique, lui qui siégeait au Conseil national depuis 2011 – il avait alors
24 ans – et a manqué de peu d'accéder à la chambre haute lors des dernières élections
fédérales. Reynard renonçait ainsi à briguer la co-présidence du parti socialiste suisse
aux côtés de Priska Seiler Graf (ps, ZH), laissant le champ libre au duo composé de
Mattea Meyer (ps, ZH) et Cédric Wermuth (ps, AG). Partant avec de maigres chances
d'entrer à l'exécutif, les Vert-e-s lançaient deux femmes, Magali di Marco et Brigitte
Wolf, sur une liste commune avec Mathias Reynard. Parfois critiqués pour ne pas avoir
présenté de femme, les socialistes rejetaient la faute sur les autres partis, pointant en
particulier l'inexistence de candidature féminine chez les démocrates-chrétiens,
malgré leur majorité historique au Conseil d'État. En effet, et c'est là que se situait le
deuxième grand enjeu de ce scrutin, le PDC valaisan avait jusqu'alors toujours disposé
d'au moins trois mandats à l'exécutif. Cependant, sa domination s'était érodée ces
dernières années, le parti ne représentant aujourd'hui plus que 35 pour cent de
l'électorat. Comment dès lors justifier ces trois sièges sur cinq au gouvernement? Cela
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avait pour effet d'aiguiser l'appétit des autres partis, et notamment de l'UDC qui
espérait reconquérir le siège perdu en 2017 suite à la non-réélection d'Oskar Freysinger
(udc). Le parti agrarien misait pour cela sur le conseiller national haut-valaisan Franz
Ruppen (udc). Frédéric Favre, qui avait permis au PLR de faire son entrée à l'exécutif en
2017, se représentait pour un deuxième mandat, alors que le PDC souhaitait défendre le
siège laissé vacant par Jacques Melly, qui quittait le gouvernement après trois mandats,
avec la candidature de Serge Gaudin, peu connu du grand public. Celui-ci se présentait
aux côtés des sortants Roberto Schmidt (pdc) et Christophe Darbellay (pdc).
Les enjeux de représentation féminine et partisane, évoqués ci-dessus, ont éclipsé les
arguments et les programmes des partis durant la campagne. La pandémie de Covid-19,
la crise climatique, les problèmes de l'administration cantonale ou encore le dossier de
la construction de l'autoroute entre le Valais romand et le Haut-Valais, serpent de mer
de la politique valaisanne, n'ont ainsi pas été au centre des débats, regrettait le
directeur de publication du Walliser Bote dans le Nouvelliste. Les candidates et
candidats se sont néanmoins positionnés sur différentes thématiques. Dans la ligne
sociale de son parti, Mathias Reynard a notamment exprimé sa volonté de revaloriser
les conditions de travail du personnel de santé ainsi que d'améliorer l'accès aux aides
Covid pour les entreprises. Pour sa part, le haut-valaisan Roberto Schmidt affirmait que
par son entremise, le Valais avait été l'un des cantons les plus rapides à accorder les
aides. Frédéric Favre et Christophe Darbellay ont aussi fait connaître leur volonté de
soutenir l'économie pour sortir de la crise en limitant les dégâts. Darbellay, en tant que
ministre de l'éducation, appuyait l'«excellente» qualité de l'enseignement valaisan,
alors que Frédéric Favre soutenait la promotion de femmes à des postes-clés, en
particulier dans l'administration cantonale. Mais encore, le candidat UDC Franz Ruppen
clamait son soutien à l'agriculture et aux PME, qui étaient également défendues par
Serge Gaudin. Celui-ci se positionnait aussi sur des sujets écologiques, souhaitant faire
du Valais un exemple de durabilité, des thèmes évidemment exploités par les
candidates vertes. Magali di Marco et Brigitte Wolf soutenaient notamment la transition
énergétique et les mesures en faveur du maintien de la biodiversité.
En outre, le candidat démocrate-chrétien Serge Gaudin, originaire d'Évolène mais
habitant de Grimisuat, a déménagé, durant la campagne, dans sa commune d'origine,
pour éviter de se confronter à Mathias Reynard dans le district de Sion, la constitution
valaisanne ne permettant qu'un seul élu par district.

Si des discussions entre le PS, le PLR et l'UDC ont eu lieu, aucune alliance officielle n'a
vu le jour pour contrecarrer les plans du PDC avant le premier tour. Les deux ministres
sortants Roberto Schmidt (62'031 voix) et Christophe Darbellay (56'331 voix) sont sortis
en tête, pas perturbés par une affaire de dîner clandestin dans un restaurant fermé à
cause de la pandémie, révélée par le Nouvelliste quelques jours avant le scrutin.
Mathias Reynard réalisait le troisième meilleur score avec 51'539 voix, suivi par Frédéric
Favre avec 50'199 voix. La lutte était serrée pour la cinquième place entre Serge Gaudin
(45'452 voix) et Franz Ruppen (44'734 voix), alors que les deux candidates vertes
terminaient sans surprise plus loin, avec 31'567 voix pour Brigitte Wolf et 30'721 pour
Magali di Marco. Les espoirs de voir une femme être élue s'envolaient et l'hypothèse
d'un Conseil d'État cent pour cent masculin se confirmait. Le suspens demeurait
cependant quant au maintien du troisième siège PDC. Bien qu'en ballottage favorable
avec sa cinquième place, Serge Gaudin semblait en danger face à Franz Ruppen, qui
comptait sur la forte mobilisation du Haut-Valais lors du deuxième tour pour permettre
aux germanophones de garder leurs deux sièges à l'exécutif. Les sièges de Mathias
Reynard et de Frédéric Favre ne semblaient pas encore garantis, les candidats PS et
PLR ayant réalisés, avec presque 40 pour cent des voix, des scores largement
supérieurs à la force de leurs partis respectifs, qui plafonnent aux alentours de 20 pour
cent. La participation s'est élevée à 60.84 pour cent.

Grâce au retrait de Magali di Marco avant le deuxième tour, Christophe Darbellay était
déjà certain d'être élu en tant que dernier représentant du Bas-Valais. La constitution
valaisanne stipule en effet que chacune des trois régions (Bas-Valais, Valais Central,
Haut-Valais) doit disposer d'au moins un conseiller d'état. Comme Roberto Schmidt
avait réalisé un excellent score au premier tour, c'est un match à quatre pour trois
sièges qui se profilait en vue du deuxième tour. Le PS, le PLR et l'UDC du Valais romand
(UDCVr) lançaient ainsi un appel à élire un gouvernement composé de deux élus PDC,
un PLR, un PS et un UDC. Cherchant par tous les moyens à défendre son troisième
siège, le PDC se retrouvait embourbé dans une stratégie contradictoire. Alors que le
parti s'était toujours montré favorable à l'octroi de deux sièges à la minorité
germanophone du canton, son adversaire le plus proche était désormais le haut-
valaisan Ruppen. Pour s'éviter une déconvenue, les démocrates-chrétiens appelaient
leur électorat à serrer les rangs pour éviter d'apporter des voix aux autres candidats,
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notamment Frédéric Favre, que Roberto Schmidt et Christophe Darbellay avaient
pourtant soutenu lors du premier tour. Ce revirement était sanctionné lors du second
tour le 28 mars 2021. Serge Gaudin échouait à être élu, occupant la sixième place avec
37'414 voix, alors que Christophe Darbellay terminait étonnamment cinquième, avec
43'799 voix. Massivement soutenu par le Haut-Valais, Franz Ruppen prenait la deuxième
place avec 50'982 voix, seulement devancé par Roberto Schmidt (55'698 voix). Avec
49'094 voix, Mathias Reynard était troisième tandis que la quatrième place revenait à
Frédéric Favre avec 48'990 voix. Pour ce deuxième tour, la participation était de 55.61
pour cent. 
Pour la première fois, la population valaisanne a donc élu un gouvernement dont la
majorité ne revient pas au PDC. Le parti avait perdu sa majorité au Grand Conseil en
2013. 5
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